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LE  MOT  DU  MAIRE 

 

La nouvelle municipalité de LUPIAC est heureuse de vous transmettre ce premier bulletin municipal. Vous y trouverez 
tous les comptes rendus de nos réunions et des informations communales. Nous espérons que cela répondra au mieux 
à vos attentes et à vos interrogations.  

Déjà six mois que nous sommes en place. Nous vous avions présenté une équipe lors de la campagne et c'est en équipe 
que nous travaillons. Je tiens informée quasiment tous les jours toute mon équipe par SMS ou par MAIL des décisions 
éventuelles à prendre et autres informations communales. Cela me permet de prendre l’avis de tous. 

Nous sommes une équipe à l’écoute de vous tous. Je tiens à préciser que toutes nos décisions sont prises en prenant en 
compte  l’intérêt général. Comme nous vous l’avions dit, notre but est de défendre nos commerces, notre cadre de vie, 
notre agriculture, notre patrimoine, nos artisans et nos valeurs Gasconnes. 

Nous dynamiserons le tourisme. 2015 sera une grande année pour notre village. La place du village accueillera enfin 
une statue à l’effigie de notre célèbre d’Artagnan et elle deviendra le point de départ ou d’arrivée de la Route 
Européenne d’Artagnan.  

Bonne lecture du bulletin municipal N°1! 

 

Véronique THIEUX LOUIT 

 

ORGANISATION de la COMMUNICATION 

Nous allons éditer 2 bulletins par an. 

Le nombre de pages pourra varier suivant les informations à vous donner. 

Pour ceux qui le souhaitent et qui le peuvent, par souci d’économie et de préservation de 

la nature, nous vous proposons de recevoir ce bulletin en format numérique. 

Pour cela, merci de nous donner vos adresses mails, en envoyant un mail à 
mairiedelupiac@orange.f 

 

 

 







 
 

Madame le Maire donne des explications générales sur le fonctionnement budgétaire de la commune. Madame Cornu et Monsieur 
Grivaz demandent des explications sur le compte 60632. L’explication est donnée. Les travaux ont du être réalisés pour mettre en 
place le local couture et le nouveau Poste de secours. Madame le Maire explique qu’il n’y a pas eu de dépassement de la prévision 
au chapitre « Charges à caractère général » 

Vote du taux des taxes 2014 : Les taux reste inchangés. 

FONCTIONNEMENT DEPENSES  

Déficit reporté  

Charges à caractère général 113 940,15 € 

Charges de personnel 189 400,00 € 

Autres charges de gestion courante 39 895,92 € 

Charges financières 22 272,28 € 

Charges exceptionnelles 0,00 € 

Dotations aux amortissements 5 455,61 € 

Atténuation de produits  

Virement à la section d'invest. 35 251,11 € 

 0,00 € 

  

TOTAL 406 215,07 € 
 

FONCTIONNEMENT RECETTES 

Excédent reporté 14 606,07 €   

Produits des services 41 848,00 €   

Impôts et taxes 169 666,00 €  

Dotations et part° 145 367,00 €   

Autres produits gestion 34 728,00 €   

Atténuations des charges 0,00 €   

Produits financiers  

Produits exceptionnels 0,00 €   

Transferts de charges  

Travaux en régie 0,00 €   

  

 406 215,07 €   
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Décision de réduire la somme versée à l’école pour les fournitures scolaires de 2000 € à 1500 €, car il y a moins d’élèves. Baisse du 
montant des assurances. Explications sur la dernière consultation. Les détails sont donnés, à la demande de Monsieur Luis, sur le 
nombre et la qualification des employés communaux. 
Subventions communales :  
Après une discussion sur les diverses subventions accordées en 2013, et vu les dossiers manquants et le manque de temps il est 
décider d’harmoniser le montant des subventions accordées à la chasse, «  Beth temps a » et Loisir Lupiac. Tout devra être revu en 
2015. Accord pour les frais de voyage scolaire pour l’école de Lupiac et le collège d’Aignan et Vic Fezensac. On reste sur les 
anciennes décisions de participation, soit 25 % du prix global du voyage pour chaque élève. Les nouvelles subventions et 
participations pour le budget 2014 sont les suivantes :  



 
 

- CAUE (Conseil Architecture Urbanisme et Environnement): 150 €  
- Fourrière animale : 140 € 
- Association des Maires du Gers : 146 € 
- Association « BETH TEMPS A » : 250 € 
Investissement : Le budget investissement comprend :  

- voirie sur Pujos 
- participation à la réalisation d’un ponton accessible pour tous à la base nautique, avec la Fédération de Pêche ce qui 
permettra d’obtenir le label Parcours famille. 
- poursuite de l’étude PLU 

 

 
Location de la Guinguette : Il est décidé de louer à Monsieur Laurent Nouguès la Guinguette du Lac de Juin à Septembre pour la 
somme de 6000 €. 

Questions diverses : 

Compte rendu de l’élection à la Communauté de Communes d’Artagnan en Fezensac. Le président est Robert Frairet. Madame le 
Maire précise qu’il lui a été impossible de se faire élire à une Vice-présidence et en explique les causes. 

Compte rendu de l’élection au SIEBAG. Le président est Régis Soubabère. 

Discussion sur l’emplacement du défibrillateur et les formations 

INVESTISSEMENT DEPENSES 

Déficit reporté 36 302,19 € 

Remboursement prêts 38 317,50 € 

Cautions 350,00 € 

Dotations  0,00 € 

Reversement SICTOM 0,00 € 

Dépenses imprévues 0,00 € 

Provisions réglementées 0,00 € 

Provisions pour risques et charges 0,00 € 

Subventions d'investissement 0,00 € 

Différence sur réalisation d'immobil° 0,00 € 

Charges à répartir 0,00 € 

  

  

  

  

TOTAL 74 969,69 € 

  

   

Immobilisations incorporelles 8 000,00 € 

 35 000,00 € 

 2 500,00 € 

Reste à réaliser 1 050,00 € 

 46 550,00 € 

  

   

 0,00 € 

 0,00 € 

 0,00 € 

  

 0,00 € 

TOTAL  121 519,69 € 
 

INVESTISSEMENT RECETTES 

Excédent reporté 0,00 € 

Ressources propres ext. 7 500,00 € 

Affectation résultat 37 352,19 € 

Emprunts 0,00 € 

Cautions 350,00 € 

RAR 0,00 € 

Différence sur réal° biens 0,00 € 

Immobil° incorporelles 0,00 € 

Immobil° corporelles 0,00 € 

Immobil° en cours 0,00 € 

Créances sur collectivités 0,00 € 

Amortissements immob° 5 455,61 € 

Charges à répartir 0,00 € 

Virement de la section FT 35 251,11 € 

 610,78 € 

 86 519,69 € 

  

  

 3 317,00 € 

Emprunt 31 683,00 € 

 11 550,00 € 

  

 46 550,00 € 

  

  

 0,00 € 

 0,00 € 

 0,00 € 

 0,00 € 

 0,00 € 

TOTAL 121 519,69 € 
 



 
 

 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 20 Mai 2014 sous la présidence de Véronique THIEUX LOUIT, Maire. Tous les membres 
sont présents.  
Secrétaire de séance : Isabelle Fourquet. 
Approbation du compte rendu de la réunion du 29 Avril 2014 

Chemin de grande randonnée. Accord pour la mise en place du chemin de grande randonnée sur la Commune de Lupiac  
reliant les communes de  Peyrusse-Grande (lac de Saint Jean) et  la commune de Castillon-Debats (lac de Candau). La gestion sera 
faite par la Communauté de Communes de d’Artagnan en Fezensac, et les financements seront assurés par le département, le Pays 
d’Armagnac et la Communauté de Communes. Accord, à la condition que puisse être respecté le passage des engins agricoles et des 
troupeaux. Il est précisé que ce chemin va  décharger la Commune d’une grande partie de l’entretien des chemins de petite 
randonnée puisque qu’il fait le tour du lac et prend en partie les chemins de la Rochelle et de Cahuzères. 
 
Délibération pour accepter la subvention « précipitations exceptionnelles 2013». En 2013 un dossier avait été adressé à la 
Préfecture du Gers, suite aux dégâts causés sur la voirie par les fortes pluies du 31 Mai. Une subvention de l’état de 3317.04 € a été 
accordée, (51% du montant des travaux). 
 
Concessions dans les cimetières. Le tarif des concessions dans les cimetières communaux n’a pas été revu depuis 1987. A cette 
occasion Madame le Maire rappelle que le règlement du cimetière devra être revu et que le cimetière principal  nécessitera  des 
aménagements afin de respecter la réglementation.  Il est décidé de créer, en plus des concessions perpétuelles, des concessions 
trentenaires et cinquantenaires. Les tarifs sont votés comme suit : Concessions trentenaires : 30 € le m². Concessions 
cinquantenaires : 50 € le m². Concessions perpétuelles : 120 € le m². 
 
Commission communale des impôts directs. Madame le Maire demande au Conseil de valider la liste préalable de 24 noms 
demandée par le service des Impôts pour composer la Commission Communale des impôts Indirects.  Le choix définitif de 6 
commissaires titulaires et de 6 commissaires suppléants est fait par les Services Fiscaux. Cette liste est validée par le Conseil 
Municipal. 
 
Délégation du Conseil Municipal au Maire. Le Conseil Municipal donne au Maire les délégations suivantes : 1º Procéder, dans 
les limites fixées par le Conseil Municipal, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le 
budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux 
et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au "a" de l'article L. 2221-5-1, sous 
réserve des dispositions du code de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 2º Prendre toute décision 
concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui 
peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui 
n'entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 3° 
Passer les contrats d'assurance et accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 4º Créer les régies comptables nécessaires au 
fonctionnement des services municipaux ; 5º Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
 6º Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 7º Exercer, au nom de la commune, les droits de 
préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, déléguer l'exercice de ces droits à 
l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les 
conditions que fixe le Conseil Municipal ; 8º Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules municipaux dans la limite fixée par le Conseil Municipal ; 9º Réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant 
maximum autorisé par le Conseil Municipal ; 10º Exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le Conseil 
Municipal, le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du code de l'urbanisme. 
 
Indemnités du Maire et du Premier Adjoint. A compter du 6 Avril 2014 les indemnités de fonction du maire sont fixées à 17% 
de l’indice terminal de la fonction publique (indice 1015). A compter du 6 Avril 2014 les indemnités de fonction du premier 
adjoint sont fixées à 6.6 % de l’indice terminal de la fonction publique. 
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Occupation du Domaine Public par Madame Duclos. Madame Cathy DUCLOS, demande de pouvoir utiliser une partie de la 
place d’Artagnan pour y installer une terrasse pour son établissement. Elle demande une surface approximative de 30 m². Le 
Conseil Municipal accepte la location à Madame Cathy DUCLOS d’une surface de 30 m² devant son établissement et fixe le prix de 
la redevance d’occupation du domaine public à 1 € le m² pour la saison estivale 2014. Madame le Maire précise que pour une 
utilisation à des fins commerciales l’utilisation du domaine public ne peut se faire gratuitement.  
 
Mise à jour des statuts et des compétences transférées au SDEG. Accord pour les modifications des statuts du SDEG (Syndicat 
Départemental d’Energies du Gers). Le Conseil Municipal décide de transférer les compétences suivantes : Au titre de l’article 
2.3 (éclairage public) : maîtrise d’ouvrage des investissements et maintenance préventive et curative. Au titre de l’article 2.4 
(signalisation lumineuse et régulation du trafic) : maîtrise d’ouvrage des investissements de signalisation lumineuse et maintenance 
préventive et curative. Au titre de l’article 2.5 (communications électroniques) : maîtrise d’ouvrage de premier établissement et 
travaux ultérieurs des réseaux de communication  électronique. Au titre de l’article 2.6 (infrastructures de charge) : création, 
entretien, exploitation des infrastructures de charge.            
 
Location de salle à l’Association NATIF. Cette association utilise la salle de réunion de la Mairie un jour par semaine pour 
donner des cours de français aux étrangers. Madame le Maire précise que l’association utilise la salle de réunion mais que le 
renouvellement de la convention n’a pas été fait. L’association, consciente de la chose, est d’accord pour régulariser la situation. 
Madame le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer sur la location pour l’année 2013/2014.  Les années passées, le 
forfait annuel était de  320 €. Madame le Maire, demande de maintenir ce tarif pour cette année, vu que l’année est presque 
terminée. La proposition est acceptée par le Conseil Municipal. 
 
Classement dans le domaine privé de la commune d’une partie de parcelle au lac. Madame la Maire expose à l’assemblée 
qu’un local bâti et aménagé abritant un point de restauration et débit de boissons situé sur la Base de Loisirs de la commune de 
LUPIAC est mis à disposition pour la saison estivale par convention précaire. En effet  cette parcelle fait partie du domaine public 
de la commune et ne peut donc pas, à ce titre, considérant son caractère inaliénable et imprescriptible, faire l’objet d’un bail 
commercial. Afin de permettre l’installation d’un commerçant dans des conditions de stabilité et de sécurité lui assurant ainsi qu’à 
la commune une viabilité économique, il conviendrait de pouvoir conclure un bail commercial. Ceci nécessite le déclassement du 
domaine public et son intégration dans le domaine privé de la commune. Il conviendrait donc de décider du principe de cette 
opération et de confier à un géomètre la procédure de sectionnement de la parcelle concernée. Le Conseil Municipal pourra 
ensuite décider le déclassement du domaine public de la parcelle nouvellement créée et son intégration dans le domaine privé de la 
commune. 
 
Adhésion au CAUE (Conseil Architecture et Environnement). Madame le Maire informe le Conseil Municipal que nous avons la 
possibilité de travailler avec le CAUE, pour des conseils d’aménagement de l’espace public. Le Conseil Municipal adhérera à cette 
association.  
 
 
Classement de l’Office de Tourisme. Madame le Maire explique au Conseil Municipal qu’il faudrait délibérer pour demander le 
classement de l’Office de Tourisme de Lupiac en catégorie 3. Madame le Maire précise que le dossier rédigé par la Directrice de 
l’Office de Tourisme est complet et qu’il est à la Sous Préfecture depuis le mois de Novembre 2012, simplement en attente de la 
délibération. A plusieurs reprises la majorité des anciens conseillers municipaux avait demandé à l’ancien Maire, l’inscription de ce 
sujet à l’ordre du jour. Madame le Maire précise que l’objectif est, le classement de la Commune de LUPIAC en Commune 
Touristique, et que le classement de l’Office en catégorie 3 en est une des premières étapes. Le Conseil Municipal se prononce pour 
cette demande de classement. 
Questions diverses : 
SICTOM : Il sera pris un arrêté contre les dépôts sauvages aux poubelles avec une pose de panneau informatif. 
 
 
 

 


